
 

 

 
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Montbard, dûment convoqué le 5 décembre 2025 par le Maire, Laurence 
PORTE, s’est réuni le 11 décembre 2025 en salle du Conseil à l’Hôtel-de-Ville. 
 

Présents : Laurence PORTE, Aurélio RIBEIRO, Danielle MATHIOT, Abdaka SIRAT, Maryse NADALIN, Martial 
VINCENT, Valérie MONTAGNE, Marc GALZENATI, Sandra VAUTRAIN, Bernard NICOLAS, Brigitte FOGLIA, 
Dominique ALAINÉ, Béatrice QUILLOUX, Francisca BARREIRA, Mireille POIRROTTE, Béatrice PARISOT, Joël 
GRAPIN, Céline AUBLIN, Patricia PARISSE, Sylvie GOYARD, Bruno DIANO. 
 

Excusés ayant donné pouvoir : Jordan LE CARO à Maryse NADALIN, Fabien DEBENATH à Martial VINCENT, 
Thierry MOUGEOT à Valérie MONTAGNE, Jean-Pierre RIFLER à Laurence PORTE, Ahmed KELATI à Sylvie 
GOYARD 
 

Absents : Aurore LAPLANCHE, Magalie RAEVENS, Maryline DECOURSIERE 
 
2025.101 – Information au Conseil Municipal – Octroi de la protection fonctionnelle à Madame le Maire  
Rapporteur : Aurélio RIBEIRO 
 

Rappel des faits :  
 

Le 10 septembre 2025, à 12h30, Madame le Maire quitte la mairie à bord de son véhicule afin de rejoindre son 
domicile pour déjeuner. 
Lors de ce trajet, Madame le Maire a subi personnellement, du fait de la fonction qu’elle exerce, un acte de violence 
par un administré (crachat au visage). 
 

Ces faits l’ont conduite à déposer plainte à l’encontre de l’auteur de cet acte  
 

C’est dans ce cadre que, par un courrier reçu en mairie le 24 septembre 2025, Madame le Maire a sollicité le bénéfice 
de la protection fonctionnelle telle que prévue par l’article L.2123-35 du code général des collectivités territoriales. 
 

La loi 2024-247 du 21 mars 2024 a modifié les conditions d’octroi de la protection fonctionnelle aux élus municipaux, 
et l’article L.2123-35 prévoit désormais que cette protection est automatiquement accordée dans les conditions 
suivantes :  
« Le maire ou les élus municipaux le suppléant ou ayant reçu délégation bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, 
d'une protection organisée par la commune conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et le 
présent code. 
La commune accorde sa protection au maire, aux élus municipaux le suppléant ou ayant reçu délégation ou à l'un de 
ces élus ayant cessé ses fonctions lorsqu'ils sont victimes de violences, de menaces ou d'outrages à l'occasion ou du 
fait de leurs fonctions. Elle répare, le cas échéant, l'intégralité du préjudice qui en a résulté. 
L'élu adresse une demande de protection au maire, ce dernier adressant sa propre demande à tout élu le suppléant 
ou ayant reçu délégation. Il en est accusé réception. L'élu bénéficie de la protection de la commune à l'expiration d'un 
délai de cinq jours francs à compter de la réception de sa demande par la commune s'il a été procédé, dans ce délai, 
à la transmission de la demande au représentant de l'Etat dans le département ou à son délégué dans 
l'arrondissement, selon les modalités prévues au II de l'article L. 2131-2, ainsi qu'à l'information des membres du 
conseil municipal. Cette information est portée à l'ordre du jour de la séance suivante du conseil municipal. A défaut 
de respect de ce délai, l'élu bénéficie de la protection fonctionnelle à compter de la date d'accomplissement de ces 
obligations de transmission et d'information. 
Le conseil municipal peut retirer ou abroger la décision de protection accordée à l'élu par une délibération motivée 
prise dans un délai de quatre mois à compter de la date à laquelle l'élu bénéficie de la protection de la commune, 
dans les conditions prévues aux articles L. 242-1 à L. 242-5 du code des relations entre le public et l'administration. 
Par dérogation à l'article L. 2121-9 du présent code, à la demande d'un ou de plusieurs de ses membres, le maire est 
tenu de convoquer le conseil municipal dans ce même délai. La convocation est accompagnée d'une note de 
synthèse. 
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La protection prévue aux premier à cinquième alinéas est étendue aux conjoints, enfants et ascendants directs des 
maires ou des élus municipaux les suppléant ou ayant reçu délégation lorsque, du fait des fonctions de ces derniers, 
ils sont victimes de menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages. 
Elle peut être accordée, sur leur demande, aux conjoints, enfants et ascendants directs des maires ou des élus 
municipaux les suppléant ou ayant reçu délégation, décédés dans l'exercice de leurs fonctions ou du fait de leurs 
fonctions, à raison des faits à l'origine du décès ou pour des faits commis postérieurement au décès mais du fait des 
fonctions qu'exerçait l'élu décédé. 
La commune est subrogée aux droits de la victime pour obtenir des auteurs de ces infractions la restitution des 
sommes versées à l'élu intéressé. Elle dispose en outre aux mêmes fins d'une action directe qu'elle peut exercer, au 
besoin par voie de constitution de partie civile, devant la juridiction pénale. 
La protection mentionnée aux mêmes premier à cinquième alinéas implique notamment la prise en charge par la 
commune de tout ou partie du reste à charge ou des dépassements d'honoraires résultant des dépenses liées aux 
soins médicaux et à l'assistance psychologique engagées par les bénéficiaires de cette protection pour les faits 
mentionnés auxdits premier à cinquième alinéas. 
La commune est tenue de souscrire, dans un contrat d'assurance, une garantie visant à couvrir le conseil juridique, 
l'assistance psychologique et les coûts qui résultent de l'obligation de protection à l'égard du maire et des élus 
mentionnés au deuxième alinéa du présent article. Dans les communes de moins de 10 000 habitants, le montant 
payé par la commune au titre de cette souscription fait l'objet d'une compensation par l’État dans les conditions fixées 
à l'article L. 2335-1 du présent code. 
Lorsque le maire ou un élu municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation agit en qualité d'agent de l’État, il 
bénéficie, de la part de l’État, de la protection prévue aux articles L. 134-1 à L. 134-12 du code général de la fonction 
publique. Il adresse sa demande de protection au représentant de l’État dans le département. » 
 

Ainsi conformément à ces dispositions, un accusé réception de la demande de protection fonctionnelle a été envoyé à 
Madame le Maire le 24 septembre 2025. La demande de protection a également été transmise au préfet et les 
membres du conseil municipal en ont été informés par courrier électronique. 
Par conséquent, Madame le Maire bénéficie de la protection fonctionnelle pour les frais de procédure (honoraires 
d’avocat) et l’éventuelle assistance psychologique. 
 

Considérant que le contrat d’assurance de la collectivité pourra prendre en charge certaines dépenses exposées 
dans cette affaire selon les conditions prévues au contrat.  
Considérant que les dépenses éventuelles non prises en charge dans le cadre du contrat d’assurance de la 
Collectivité seront prises en charge sur le Budget Principal de la Commune. 
 

Madame Laurence PORTE, intéressée, ne prend pas part au débat. 
 

Le Conseil municipal prend connaissance de l’octroi de la protection fonctionnelle à Madame le Maire pour les faits 
évoqués ci-dessus. 
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